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Mesures pour lutter contre le racisme dans la police
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Texte de la question

M. Antoine Léaument attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance de lutter contre le racisme
dans toute la société, y compris dans l'institution policière. Selon un article du journal Libération publié le 25
octobre 2025, un policier de Saint-Laurent-du-Var a été écarté de ses fonctions après avoir exercé son métier
pendant six années. Son tort ? Avoir dénoncé des faits de racisme et de violence inacceptables dont il a été à la
fois victime et témoin. Issu de la communauté des gens du voyage, il affirme avoir subi des insultes racistes de
la part de ses collègues. Ce témoignage, loin d'être isolé, s'inscrit dans un contexte plus large de musèlement
de la parole antiraciste. À titre d'illustration, Amar Benmohamed, brigadier-chef, a subi un avertissement de la
part de sa hiérarchie pour avoir dénoncé des maltraitances et des propos racistes survenus dans des cellules.
De la même manière, Jean-François D., ancien agent de la DGSI, a été soumis à des faits de harcèlement pour
avoir révélé des discours racistes. Ainsi, le racisme au sein de l'institution policière ne fait plus l'objet de débats.
De la découverte de groupes WhatsApp composés de policiers tenant des propos haineux et à caractère raciste,
en passant par les contrôles au faciès et jusqu'aux violences policières caractérisées, il est impératif que le
Gouvernement prenne conscience de cette réalité et agisse en conséquence. Selon un rapport du Défenseur
des droits, les personnes perçues comme noires ou arabes ont vingt fois plus de risques de se voir contrôler.
Déjà en 2023, le Conseil d'État reconnaissait l'existence en France de « contrôles d'identité motivés par des
caractéristiques physiques associées à une origine réelle ou supposée », ajoutant que ces pratiques « ne se
limitent pas à des cas isolés ». Dans la continuité de cette jurisprudence nationale et à l'occasion de la décision
Seydi et autres contre France rendue le 26 juin 2025, la France a été condamnée par la Cour européenne des
droits de l'Homme pour la mise en œuvre de contrôles discriminatoires fondés sur l'apparence ou l'origine
ethnique. Par ailleurs, dans son enquête Addressing Racism in Policing, l'Agence européenne des droits
fondamentaux exhorte les 27 États membres à « prendre des mesures urgentes » pour « éradiquer le racisme
dans la police ». Alors même que l'article R. 434-11 du code de la sécurité intérieure impose à tout policier ou
gendarme d'exercer sa mission en toute impartialité, sans distinction fondée sur l'origine, le sexe ou l'apparence
physique ; et que l'article 40 du code de procédure pénale contraint tout fonctionnaire ayant connaissance d'un
crime ou d'un délit à en informer le procureur de la République, comment expliquer le sort réservé aux lanceurs
d'alerte, à ceux qui refusent de taire le racisme et de se rendre complices de l'omerta ? Le rapport précité
souligne à juste titre que « la classe politique, la direction de la police et la société » se sont tues, « ce qui
favorise une culture d'impunité pour les auteurs des actes tout en nourrissant un sentiment d'injustice pour les
victimes ». Et pour cause, les agents républicains ont « du mal à signaler les incidents », craignant des «
représailles ». Ainsi, il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre, non seulement pour combattre
le racisme au sein des forces de police, mais également pour garantir que ceux qui le dénoncent ne soient pas
injustement marginalisés.
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